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RAPPEL : GESTION DES ENTRÉES DANS LES TERRITOIRES ISOLÉS OU VULNÉRABLES 

Baie-Comeau, le 3 novembre 2020 – Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la 
Côte-Nord désire rappeler les mesures particulières de santé publique aux personnes entrant dans les 
territoires isolés ou vulnérables de la Basse-Côte-Nord, de Schefferville et de l’Île d’Anticosti. À noter que 
la partie dépistage des consignes ne s'applique pas aux chasseurs de l'Île d'Anticosti, d'autres mesures ont 
été prises avec la SEPAQ et les pourvoiries. 
 
Les personnes provenant des régions en alerte rouge ou orange du Québec et des provinces 
canadiennes de l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan, de l’Alberta et de la Colombie-
Britannique devraient suivre des recommandations additionnelles : 

 Prendre un rendez-vous au 1 877 644-4545 pour faire un dépistage à l’arrivée et après 7 jours. 

 Respecter un isolement préventif de 7 jours. 

 Si le travail de la personne sur le territoire est jugé critique, impossible à réaliser en télétravail et 
qu’elle est irremplaçable, celle-ci doit respecter l’isolement strict en dehors des heures de travail.  

 
Certains groupes de travailleurs suivent un protocole alternatif approuvé par la santé publique de la 
Côte-Nord. Citons en exemple les travailleurs du CISSS de la Côte-Nord qui sont pris en charge par leur 
bureau de santé.  
 
En cas d’apparition de symptômes liés à la COVID-19, consultez l’outil d’autoévaluation des symptômes de 
la COVID-19 et suivez les consignes recommandées. Vous pouvez également appeler au 1 877 644-4545 
pour obtenir de l’information. 
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